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Quel usage peut être fait d’un «modèle d’effets»?

Définition du 
problème

Formulation de la 
politique

Mise en œuvre de 
la politique

Impact de la 
politique

Controlling /
mesure des 

progrès

Monitorage

Évaluation

En développant vos activités, vous
voulez garantir que celles-ci soient
orientées vers l’efficacité. 

Vous voulez développer au 
sein de votre organisation ou
avec des partenaires externes 
une compréhension commune
de vos activités et la 
communiquer à l’externe. 

Vous voulez piloter la mise en 
œuvre au moyen d’un
controlling et pour ce faire 
définir des objectifs et des 
indicateurs de performance.

Vous voulez une base
pour planifier une
évaluation et prouver
l’efficacité de votre
action. 

Vous voulez une aide à la 
structuration pour établir un
monitorage qui vous permette
d’observer les importants
changements dans votre champ
politique.

Vous voulez
entreprendre une
analyse d’impact de la 
réglementation. 

Vous voulez vérifier si 
l’ensemble des activités
présente des «lacunes» en 
termes d’efficacité. 



4

Département fédéral de l'intérieur DFI
Office fédéral de la santé publique OFSP
Service Évaluation et recherche

Qu’est-ce qu’un «modèle d’effets»?
• Un «modèle d’effets» – ou «modèle d’impact» – est un modèle

logique (logic model).
• C’est une illustration de la logique du déroulement ou de l’effet 

d’une loi, d’une stratégie, d’un programme, d’un train de mesures ou 
d’un projet.

• C’est une aide à la structuration et une base de communication.
• L’élaboration d’un «modèle d’effets» favorise une pensée et une

action orientées vers l’efficacité.
• Un «modèle d’effets» est constitué de «chaînes d’effets» dont les 

éléments se différencient suivant le contexte d’utilisation. 
Il est capital qu’un lien de «causalité» compréhensible relie ces
éléments entre eux. 

• Dans l’idéal, des objectifs sont formulés dans un «modèle d’effets».
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Impact

Objectifs
d’impact

Activités Extrants
(output)

Objectifs
d’extrants

Effet direct
(outcome)

Objectifs
d’effet direct

Activités
prévues

Intrants
(input)

Organisation
Ressources

Exemple: élaboration d’une stratégie de mise en œuvre

et contribuer à la 
résolution de quel
problème? 

au moyen de 
quelles
prestations,

à quoi doivent
parvenir quels
groupes cibles,

par quelle 
voie,

Comment et 
avec quoi,

quelles condi-
tions doivent
être créées

Activités prévues Effets visés
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Exemple: évaluation

Objectifs
d’impact

et contribuer à la 
résolution de quel 
problème? 

Mise en 
œuvre

Objectifs
d’extrants

au moyen de 
quelles 
prestations,

Objectifs
d’effet direct

être obtenu
auprès de quels
groupes cibles

par quelle 
voie,

Concept

Qu’est-ce
qui devait

créer quelles
conditions

Activités
prévues

Activités
réalisées Effets obtenus
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Exemple: 30 km/h dans les quartiers – Représentation d’une
«chaîne d’effets» 

Recul des 
accidents graves

Moins de bruit et 
de gaz d’échap-
pement

Les véhicules
circulent plus 
lentement

Édiction de la 
limitation de 
vitesse
( signali-
sation)

Montage de 
panneaux

Objectifs de la 
politique:

Amélioration
de la qualité
de vie dans les 
quartiers

Préparation, 
clarifications, 
planification en 
vue d’intro-
duire la zone
30

Contexte: partisans et adversaires de la limitation de la vitesse, au niveau régional et national

Groupe cible:
les conducteurs
de voiture

Personnes
concernées:
les habitants

En référence à: 
Integrierte Leistungs- und Wirkungssteuerung, 
S. Rieder, Interface Luzern, 2003, pages 8-9

Objectifs
d’impact

Mise en 
œuvre

Objectifs
d’extrants

Objectifs
d’effet direct

Concept
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Commentaire:
• L’exemple «30 km/h dans les quartiers» est simple dans sa

conception.
• La chaîne d’effets est cependant fragile. La réaction du groupe cible

peut ne pas être aussi positive que le représente le modèle d’effets. 
Au lieu de conduire plus lentement (effets directs attendus), les auto-
mobilistes pourraient percevoir la limitation de vitesse à 30 km/h 
comme pure chicane et conduire intentionnellement plus vite (effets
directs inattendus). Ils pourraient aussi contourner les zones
30 km/h et provoquer un transfert de la charge de trafic sur d’autres
parties de la ville (effets secondaires négatifs).

• Le modèle se complique si l’administration réagit à des effets
inattendus (contrôles, construction de gendarmes couchés). 

• …
• Bref: Il est indispensable de simplifier les liens pour pouvoir se 

concentrer sur les effets essentiels. Un «modèle d’effets» doit nourrir
la réflexion sur les effets attendus et inattendus.
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Comment élaborer un «modèle d’effets»?
• Définissez d’abord l’usage qui sera fait du «modèle d’effets».
• Réfléchissez aux collaborateurs et partenaires externes à 

impliquer dans l’élaboration du «modèle d’effets». Une pensée
analytique et conceptuelle ainsi qu’un savoir spécialisé et 
systémique sont nécessaires. Appui externe?

• Préoccupez-vous de savoir si les personnes impliquées disposent
de suffisamment de temps pour accomplir cette tâche.

• Commencez par formuler les impacts!
La suite de l’élaboration du modèle dépendra de la mesure dans
laquelle vous êtes «lié» à des dispositions légales.
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Comment définir les impacts?

• Les impacts sont les effets indirects, à long terme, de votre action
et de celle de vos «partenaires» sur la société ou des parties de 
celle-ci.

• Vous pouvez généralement déduire les impacts de l’article relatif
au but d’une loi ou de la vision d’une stratégie, d’un programme, 
d’un train de mesures ou d’un projet.

ImpactMise en 
œuvre

Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte
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Comment définir les effets directs?
ImpactMise en 

œuvre
Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte

Effet 
direct I

Effet 
direct II

Relais Groupe cible

Effet direct III
Conditions

• Les effets directs (outcomes) sont les effets à court et à moyen terme 
de votre action et de celle de vos «partenaires».
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• Définissez d’abord le ou les groupes cibles de l’action, 
respectivement identifiez le ou les groupes cibles dans les lois et 
ordonnances.

• Le ou les groupes cibles doivent-ils être atteints directement ou au 
travers de relais? Dans ce dernier cas, vous pouvez représenter
séparément les effets directs I (relais) et les effets directs II (groupe
cible).

• Certaines conditions doivent-elles changer (effet direct III)?
• Définissez les effets de l’action auprès des relais et des groupes

cibles ( connaissances, attitude, comportement).
• Définissez les effets de l’action sur la situation ( structures, 

système).
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Comment définir les extrants?

• Les extrants (outputs) sont des prestations ou des produits.
• Représentez quels extrants doivent être réalisés, pour quel

groupe cible, à quelle fréquence et dans quelle qualité; 
respectivement identifiez les extrants dans les lois et 
ordonnances.

• Demandez-vous si les prestations/produits permettront réellement
d’atteindre les objectifs d’effet direct.

ImpactMise en 
œuvre

Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte
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Comment définir la mise en œuvre?

• La mise en œuvre – en rapport avec des lois, on parle aussi
d’exécution – est constituée des champs d’action et des 
activités/tâches d’exécution y afférentes, nécessaires à la 
fourniture de prestations (extrants).

• Le «modèle d’effets» devrait signaler quels acteurs sont
compétents pour quelles activités/tâches.

ImpactMise en 
œuvre

Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte

Champ
d’action

Activités / 
tâches
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Comment définir le concept?

• Les conditions-cadre désignent le cadre des conditions opératives
(loi, structures, ressources, etc.). Elles peuvent en règle générale
être mesurées et devraient figurer dans le concept.

• Il s’agit dans tous les cas de mentionner la loi, la stratégie, le 
programme, le train de mesures ou le projet que le «modèle
d’effets» décrit.

ImpactMise en 
œuvre

Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte
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Comment définir le contexte?

• Les conditions contextuelles désignent les événements ou
activités ( d’ordre politique, économique, sociétal) à l’échelle
nationale ou internationale.

• Lorsque le «modèle d’effets» doit servir de base à une évaluation, 
vous devriez vous demander quelles conditions contextuelles
pourraient favoriser ou entraver les activités.

ImpactMise en 
œuvre

Extrants
(output)

Effet direct
(outcome)

Concept

Contexte
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Comment formuler des objectifs?
• Dans l’idéal, des objectifs SMART sont formulés dans le 

«modèle d’effets».

S Spécifique Un objectif doit être formulé de manière concrète, 
claire et précise.

M Mesurable Un objectif et son degré d’atteinte doivent pouvoir 
être vérifiés. Des critères d’évaluation sont définis.

A Attractif Un objectif doit présenter des approches promet-
teuses de changements positifs.

R Réaliste Un objectif doit certes être ambitieux, mais toujours 
atteignable.

T Temporellement défini Un objectif doit être inscrit dans une temporalité
suffisamment précise et comporter une échéance.
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De quoi faut-il tenir compte en 
définissant des indicateurs?

• Les indicateurs répondent à la question de savoir ce que l’on doit 
examiner lorsque l’on veut évaluer si les objectifs sont atteints / si 
les effets visés ont été produits.

• Quatre points sont à observer lorsque l’on définit des 
indicateurs:

1. Objectifs et indicateurs doivent se rapporter au même niveau de 
la chaîne d’effets (extrants, effet direct, impact).

2. Il faut définir au moins un indicateur par objectif.
3. Dans l’idéal, il faut employer des indicateurs quantitatifs et 

qualitatifs.
4. Il faut signaler les «indicateurs clés» ( pertinence élevée et 

grande validité). 
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Exemple: représentation d’objectifs et d’indicateurs
avec indications concernant la mesure d’indicateurs

Niveau 
d’effets

Champ
d’action
(CA)

Objectif Indicateur
(et valeur
visée)

Qui
mesure?

À quelle 
fréquence?

Source des 
données?

Données:
disponi-
bilité?

Extrants
(output)

CA A Objectif 1
Indicateur 1a

Indicateur 1b

CA B Objectif 2 Indicateur 2*

CA B Objectif 3 Indicateur 3

Effet 
direct

(outcome)

CA A Objectif 1 Indicateur 1a

CA B Objectif 2
Indicateur 2a*

Indicateur 2b

Impact Tous les CA Objectif 1 Indicateur 1* OFS
Tous les 5 
ans (…;
2012; 2017)

ESS 2019

* = Indicateurs clés
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Précisions concernant la mesure d’indicateurs
Niveaux d’effets

Extrants (output) Effet direct (outcome) Impact
Qui
mesure?

Office / unité Office / tiers mandaté
p. ex.: dans le cadre d’un
monitorage et/ou d’une
évaluation

Tiers le plus souvent, 
p. ex.: dans le cadre d’un
monitorage et/ou d’une
évaluation

Que
mesurer?

Nombre et qualité des 
produits, prestations

Effets à court et moyen
terme, p. ex.: auprès de 
groupes cibles / effets
secondaires / …

Effets à long terme, 
p. ex. auprès de 
personnes concernées / 
effets secondaires / …

Fréquence En permanence Périodiquement Périodiquement

Méthode(s) Méthodologie de la 
recherche en sciences de 
gestion

Méthodologie de la 
recherche en sciences 
sociales / économétrie

Méthodologie de la 
recherche en sciences 
sociales / économétrie

Coût Bas Moyen à élevé Moyen à élevé

Précision Élevée Moyenne à élevée (en fonction de la disponibilité et la 
qualité des données, p. ex.: dans le cadre de 
monitorages existants ou de statistiques de santé)
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A N N E X E

Exemples concrets de 
«modèles d’effets» et d’indicateurs

(en français et en allemand)



Modèle d’effets « Garantie de la qualité de l’eau des piscines publiques en Suisse » 

Source : présentation Interface ; état : juin 2017. Légende : * = L’organe de réception des notifications des produits chimiques (ONChim) est l’organe commun de l’OFEV, de l’OFSP et du SECO 

pour les notifications et les homologations des produits chimiques ; ** = institution responsable du permis pour l’emploi des désinfectants pour l’eau de piscine ; flèches en couleur = chaînes 

d’effets. Pour les autres abréviations, prière de se référer à la p. 4 du rapport.  

 

13. contrôlent les prod. biocides mis sur le 
marché ou utilisés (art. 58 OPBio)

14. règlent et organisent la surveillance 

des piscines publiques : mesures de 
la qualité de l’eau, inspections des 
installations de traitement des eaux, 

vérification des contrôles effectués par 
le personnel (p. ex., prélèvement, 
inspection) et de leur documentation

15. ordonnent des mesures appropriées 
en cas de contestations dans les 
piscines publiques (p. ex., mise en 

garde publique, fermeture)
16. approuvent les nouvelles 

constructions / transformations de 

piscines publiques et d’installations de 
traitement des eaux (art. 8 OPBD)

21. Les procédés et installations de traitement des 
eaux correspondent aux normes techniques 

reconnues
22. Les prod. biocides utilisés sont autorisés, 

correctement dosés et manipulés

23. Une qualité hygiénique irréprochable de l’eau 

est garantie en tout temps et en tout endroit du 
bassin

Exécution et output
(cantons, services mandatés)

Impact
(bénéficiaires, objectifs)

Outcome
(mise en œuvre dans les piscines publiques)

Exécution et output
(autorités de régulation)

Concept
(actes législatifs , normes)

Organes d’exécution cantonaux
(chimiste cantonal, inspecteur des eaux)

6. définit les exigences qualitatives de 
l’eau des piscines publiques (art. 5, 

let. i, LDAl, annexes OPBD)
7. surveille l’exécution pour la qualité 

de l’eau de baignade (art. 42 LDAl)

8. collabore avec les chimistes 
cantonaux dans la commission 
Eau potable et eau de baignade

OSAV

17. construisent et exploitent des piscines 

publiques et des installations de traitement des 
eaux selon les exigences légales

18. aménagent des installations de traitement des 

eaux conformément aux règles reconnues de la 
technique et les entretiennent régulièrement
(art. 13 OPBD)

Exploitants de piscines publiques

19. une personne titulaire d’un permis est présente 

au minimum une fois par semaine (art. 1, al. 2, 
let. a, OPer-D) et :

a. manipule les prod. biocides en toute 

sécurité
b. peut assumer la responsabilité de la qualité 

de l’eau, procède à des autocontrôles et les 

consigne par écrit (art. 74 ODAlOUs, OHyg)
c. consigne par écrit les instructions données 

aux personnes sans permis, assure leur 

formation et les surveille (art. 14 OPBD)
20. le personnel instruit peut exécuter des tâches 

de traitement de l’eau de baignade

Personnel des piscines publiques Protection des baigneurs

24. Les baigneurs ne 
souffrent d’aucune 
atteinte à leur santé du 
fait d’une hygiène 
déficiente de l’eau de 
baignade ou d’une 
mauvaise concentration 
de désinfectants

25. Leur bien-être n’est pas 
compromis (notamment 
par une minimisation 
des produits de réaction 
secondaire des 
désinfectants)

Protection du personnel

26. Le personnel est 
protégé contre les effets 
nuisibles des produits et 
des procédés de 
désinfection des eaux 
de baignade en lien 
avec leur travail

Protection de 
l’environnement

27. L’environnement est 
protégé contre les effets 
nuisibles

4. statue sur les demandes de 
reconnaissance des permis du 
personnel et l’équivalence des 

qualifications (art. 4 et 10 OPer-D)
5. surveille l’institution responsable 

du permis pour l’emploi des 

désinfectants pour l’eau de piscine

OFSP

i. Évolution et progrès selon l’état des connaissances scientifiques et techniques et des législations des principaux partenaires commerciaux de la Suisse (art. 15 OPBD)
ii. Prescriptions internationales, normes, évaluations pour l’autorisation / la mise sur le marché de produits chimiques et la reconnaissance des permis du personnel issu des États-membres de l’UE/AELE
iii. Fréquentation, conditions météorologiques

9. contrôle les organes d’examen (art. 8 
OPer-D)

10. tient une statistique des examens et 

remet un rapport à l’OFSP

Institution responsable du permis**                      
(associations prof. CICT et OrTra igba)

1. évaluent les prod. biocides en 

fonction d’intérêts d’objectifs de 
protection spécifiques (vie et santé 
humaines, environnement et 

travailleurs) et en contrôlent 
l’autorisation (art. 10 LChim, art. 52 
OPBio)

2. analysent par échantillonnage les 
prod. biocides mis sur le marché 
(art. 53 OPBio)

3. surveillent l’exécution en matière 
de prod. biocides (art. 33 LChim) 

Services compétents prod. biocides
(OFSP, OFEV, SECO, OSAV, ONChim*) 

11. font passer les cours/examens et 
délivrent les permis au personnel des 
piscines publiques (art. 9 OPer-D)

12. tiennent une liste des titulaires d’un 
permis

Organes d’examen privés                                 
(igba, aqua suisse, HFS, APR) 

Exigences posées à la 
qualité de l’eau dans les  
piscines publiques (art. 5,  
let. i, LDAl, annexes 5, 6, 7 
OPBD)

Exigences posées à la mise 
sur le marché et à l’utili-
sation de produits biocides
employés comme dés-
infectants pour le traitement 
des eaux de baignade (art. 6 
LChim, OChim, art. 7 ORR-
Chim, art. 3 OPBio, art. 14 
OPBD)

Exigences posées à la 
formation des personnes
qui utilisent des produits et 
des procédés servant à la 
désinfection de l’eau des 
piscines publiques (permis 
pour l’emploi des désinfec-
tants pour l’eau des pis-
cines publiques , OPer-D)

Normes techniques 
reconnues pour la construc-
tion et l’exploitation de pis-
cines publiques et d’instal-
lations de traitement des 
eaux (norme SIA 385/9)

Conditions créées

Contexte



DPI: diagnostic préimplantatoire 
LAGH: loi fédérale sur l'analyse génétique humaine
OFEC: Office fédéral de l'état civil
OFS: Office fédéral de la statistique
OFSP: Office fédéral de la santé publique
PMA: procréation médicalement assistée

Modèle d'impact de la loi sur la procréation médicalement assistée

Office fédéral de la santé publique  |  Division Biomédecine  |  5 février 2016

CANTONS

évaluation et 
publication des 
données

évaluation

OFSP

OFS

OFEC
banque de données 
répertoriant les 
donneurs

exécution

TITULAIRES DES AUTORISATIONS
utilisent avec compétence la PMA conformément
à la loi 

ENFANTS ISSUS DE 
LA PMA
• grandissent dans un environnement 
 adapté aux besoins d'un enfant

• ne subissent pas de préjudice 
 physique en raison de la PMA

• ont le droit de connaître le donneur 
 de sperme

DONNEURS DE SPERME
• sont protégés de toute action en 
 paternité

• font don de leur sperme 
 gratuitement

EMBRYONS
• développés uniquement selon les 
 critères légaux 

• développés en nombre limité, 
 fixé par la loi

• ne sont pas clonés ou utilisés à des 
 fins de thérapie génique germinale

COUPLES ET FEMMES 
CONCERNÉS
• les couples hétérosexuels accèdent 
 à la PMA selon les conditions 
 prévues par la loi

• les femmes sont protégées contre 
 les risques sanitaires

• la maternité de substitution et le 
 don d’ovules sont interdits

DIRECTIONS DES 
LABORATOIRES DPI
garantissent que les analyses génétiques 
sont effectuées conformément à la LAGH

BIEN DE L'ENFANT
Protection de la santé 
physique et psychique

Protection de la  PERSONNALITÉ 
des personnes concernées

Protection de la FAMILLE 
hétérosexuelle traditionnelle

Protection de la  SOCIÉTÉ 
face aux dérives eugénistes 
ou discriminatoires

Protection des EMBRYONS 
contre les utilisations abusives et les 
dérives dans la sélection

font rapport 

donne, sur demande, des informations sur le donneur 

informent 

demandent des renseignements sur les donneurs 

informe le donneur de la demande émanant de l'enfant 

tr
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te
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 d
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né
es
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on
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es

 

octroient les autorisations et surveillent 

informent, conseillent, traitent 

développent et sélectionnent les embryons conf. à la loi 

octroie les autorisations et surveille 

font rapport

transmettent les données
pour l'évaluation 

transmettent les données 
conc. les donneurs



I N T E R F A C E

La
 L

P
M

A
 f

ix
e 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s
d

e 
la

 p
ra

ti
q

u
e

d
e 

la
 P

M
A

 p
o

u
r

p
ro

té
ge

r
l’e

n
fa
n
t,

 la
 p

er
so

n
n

al
it

é,
 la

 f
am

ill
e,

 la
 s

o
ci

ét
é

et
 le

s 
em

b
ry

o
n

s.
Sont soumis

à la loi:
Pour protéger:Répercussions sur:Autorités

d’exécution
Concept

 octroient les autorisations de 

PMA;

 assurent la surveillance (PMA

autorisée/non autorisée):

 transmettent à l’OFS les données

conc. les activités liées à la LPMA;

 fournissent les informations

nécessaires à l’évaluation.

Cantons

 évalue les données des activités

découlant de la LPMA et les 

publie.

OFS

 évalue l’impact de la LPMA, en 

particulier du DPI;

 autorise et surveille les analyses

génétiques visées dans la LAGH.

OFSP

 garantissent qu’ils (et leur

personnel) ont les 

qualifications requises et que le 

laboratoire est dûment équipé;

 recourent à la PMA en se 

conformant à la loi conc.:

 le respect des 

conditions/les pratiques

interdites

 les indications

 l’information/le conseil

 l’utilisation du patrimoine

germinal

 rendent compte des activités

liées à la LPMA à l’autorité

octroyant les autorisations; 

 transmettent les données conc. 

les donneurs;

 communiquent les données

nécessaires à l’évaluation.

Titulaires des autorisations

 garantissent que les analyses

génétiques sont effectuées

conformément à la LAGH;

 rendent compte de leur activité

à l’OFSP.

Directions des laboratoires DPI  

 grandissent dans un environnement

adapté aux besoins d’un enfant;

 ne subissent aucun préjudice physique;

 peuvent demander des renseigne-

ments sur le donneur et le contacter.

Enfants issus de la PMA

 Les couples hétérosexuels accèdent à 

la PMA selon les conditions prévues

par la loi;

 Ils prennent leur décision (pour ou

contre PMA) en connaissance de 

cause;

 Les femmes sont protégées contre les 

risques pour leur santé;

 Elles ne peuvent pas servir de mères 

de substitution ni faire don de leurs 

ovules. 

 protégés de toute action en paternité;

 font le don gratuitement;

 décident en connaissance de cause;

 sont enregistrés pour pouvoir être

contactés.

 développés en stricte conformité avec 
la loi

 sélectionnés uniquement selon les 
critères légaux

 ne sont pas clonés ou utilisés à des fins 
de thérapie génique germinale

Embryons

L’enfant

 La santé psychique et 

physique des enfants est

protégée.

La personnalité

 Les couples concernés

peuvent s’informer et décider

en toute liberté d’opter pour

la PMA ou d’y renoncer;

 Ni les femmes ni les hommes

ne peuvent être

instrumentalisés.

Les embryons

 L’utilisation abusive des 

embryons est empêchée;

 Les dérives dans la sélection

des embryons sont entravées.

La société

 La société est protégée des 

tendances eugénistes;

 La discrimination des 

personnes vivant avec un

handicap n’est pas facilitée.

Légende: flèche pointillée: flux de données, flèche continue: répercussion; PMA = procréation médicalement assistée, processus impliquant la cession/l’utilisation du patrimoine germinal; DPI = diagnostic
préimplantatoire; LPMA = loi fédérale sur la procréation médicalement assistée; LAGH =  loi fédérale sur l'analyse génétique humaine; conc. = concernant

Dons de sperme:

 conserve les données conc. les 

donneurs; 

 renseigne les enfants majeurs et 

contacte les donneurs.

OFJ/OFEC

Contexte Évolution de la médecine de procréation assistée en Suisse et à l‘étranger, législations étrangères, tendances sociétales;

Commission nationale d’éthique: observation du développement de la situation, avis consultatifs sur des questions de société, les enjeux scientifiques et juridiques

Version janvier 2017

La famille

 La famille hétérosexuelle

traditionnelle est protégée.

Couples et femmes concernés

Donneurs de sperme
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Wirkungsmodell des Aktionsplans MaPaDro III 2012–2016 — © BAG, Sektion Drogen; 2014
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Beispiel: Aktionsplan MaPaDro III 2012–2016 – «Outcomeziele und Indikatoren Zielgruppen»

Wirkungs-
ebene

Handlungs-
feld (HF)

Ziel Indikator
und Soll-Wert

Wer 
misst?

Wie 
häufig?

Daten-
quelle?

Daten:
Verfüg-
barkeit?

Outcome

Prävention

Ziel 1: Anteil der 
Bevölkerung, welcher in 
den Drogenkonsum 
einsteigt bzw. 
drogenabhängig ist, sinkt.

Indikator 1: Die Prävalenz 
bei den 15- bis 19-Jährigen 
sinkt gegenüber 2012. 
(2012: Cannabis 30.9%, 
Kokain 1.7%, Heroin 0.5%, 
andere 1.9%)

BFS

Sucht 
Schweiz

Alle 5 Jahre

Jährlich

SGB

Sucht-
monitoring:
CoRoIAR

2019

Folgejahr

Therapie

Ziel 2: Anteil der drogen-
abhängigen Personen, 
welche aus dem Drogen-
konsum aussteigen bzw. 
sich gesundheitlich und 
sozial rehabilitieren, steigt.

Indikator 2: Mittelfristiger 
und längerfristiger 
Rückgang der 
Behandlungsanfragen

ISGF Jährlich act-info-FOS 
Statistik

Folgejahr

Schadens-
minderung

Ziel 3: Anteil der 
drogenabhängigen 
Personen bzw. Personen 
aus deren Umfeld, welche 
unter den negativen Folgen 
des Drogenkonsums 
leiden, sinkt.

Indikator 3a : Anteil der 
HIV-Infizierten, die 
intravenös Drogen 
konsumieren, bleibt 
konstant tief. 

BAG Jährlich BAG Bulletin Folgejahr

Indikator 3b: Anteil 
betroffener Kinder ist 
rückläufig.

BFS Jährlich Sozialhilfe-
statistik

Folgejahr

Repression

Ziel 4: Anteil der in den 
illegalen Drogenhandel 
involvierten Personen sinkt.

Indikator 4a: Anzahl 
Verzeigungen wegen 
Drogenhandels und  -
schmuggels sinkt.

BFS Jährlich Verzeigungs-
statistik

Folgejahr

Indikator 4b: Anzahl 
Verurteilungen wegen 
Drogenhandels ist 
rückläufig.

BFS Jährlich Urteils-
statistik

Folgejahr
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Qualitätsorientierte 
Patientenflüsse

Informiertes Wahl-
verhalten der Patientinnen 
und Patienten

Erweiterte 
Informationsbasis zu 
Wirtschaftlichkeit und 
Qualität

Er
hö

hte
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Intendierte Umsetzung (Outputs) 
Erreichung der
Ziele des KVG

(Impacts)

Leistungsbezogene 
(Fall-)Pauschalen

Massnahmen 
KVG-Revision

Dual-fixe Leistungs-
finanzierung

Interkantonal 
koordinierte, auf 
Qualität und 
Wirtschaftlichkeit 
abzielende 
Spitalplanung

Erweiterte Spitalwahl

• Finanzierungsanteil Kantone mind. 55%
• Finanzierungsanteil OKP max. 45%

• Tarifstruktur SwissDRG
• Tarifverträge mit wirtschaftlichen 

spitalbezogenen Basisfallpreisen 
• Vergütung von Spitalleistungen und 

Investitionen im stationären Bereich 
ausschliesslich über Pauschalen

Einflussfaktoren ausserhalb KVG-Revision Spitalfinanzierung:
Demografische Entwicklung, medizinisch-technischer Fortschritt, relevante Änderungen anderer gesetzlicher Rahmenbedingungen, weitere Faktoren

Eindämmung des 
Kostenwachstums 
in der OKP und im 
Gesundheitswesen

• Bedarfsgerechte Spitallisten
• Erteilung der Leistungsaufträge nach 

Wirtschaftlichkeit und Qualität
• Optional: Leistungsvereinbarungen 

zwischen Versicherern und 
Vertragsspitälern

Vergleichbare und öffentlich zugängliche 
Kosten- und Qualitätsindikatoren

Reaktionen der Spitäler 
auf erhöhten Kosten- und 
Qualitätsdruck:
• Struktur- und Prozess-

optimierungen
• Zielgerichtetere 

Investitionen
• Stärkere Spezialisierung 

und erwünschte 
Mengenoptimierungen

• Erwünschte 
Leistungsverlagerungen 

• Verbessertes Schnitt-
stellenmanagement

• Stärkere Qualitäts-
anstrengungen

• Stärkere Kunden-
orientierung

• Verstärkte Kooperationen 
mit anderen Leistungs-
erbringern


Effizientere Erbringung 
stationärer 
Spitalleistungen

Mind. gleichbleibende 
Ergebnisqualität der 
stationären  
Leistungserbringung

Wahrung des 
Zugangs zu einer 
qualitativ 
hochstehenden 
Versorgung für alle

Änderungen im 
Versorgungssystem:
• Konzentration und 

Spezialisierung im 
stationären 
Versorgungsangebot

• Mind. gleichbleibende 
Struktur- und 
Prozessqualität in der 
stationären Leistungs-
erbringung

• Optimierte Behandlungs-
ketten (Effizienz und 
Qualität)

Optimierte 
Spitallandschaft

Erwünschte Wirkungen auf Spitäler, Patientinnen/Patienten,
Kostenträger und stationäre Versorgung (Outcomes)

• Effektive Vergütung der stationären 
Leistungen aller Listenspitäler durch 
Kantone und OKP

• Erfüllung der Aufnahmepflicht durch 
Spitäler

Geringeres Wachstum 
der Kosten 
• für stationäre 

Spitalleistungen
• für den stationären 

Spitalbereich
(Ausgaben Kosten-
träger)

Geringerer 
Finanzierungsanteil der 
Zusatzversicherungen, 
höhere Anteile der OKP 
und der Kantone

Geringeres Wachstum 
der Kosten für die 
Erbringung stationärer
Spitalleistungen 
(Produktionskosten)

Entwurf eines Wirkungsmodells der KVG-Revision im Bereich der Spitalfinanzierung — © BAG, Projektteam der Evaluation; 2016
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Sources d’indicateurs de santé existants
• Suisse:

Office fédéral de la statistique: www.bfs.admin.ch
Observatoire suisse de la santé: www.obsan.ch
Office fédéral de la santé publique: www.bag.admin.ch
…

• International:
Eurostat: http://ec.europa.eu/eurostat/web/main/home
OCDE: http://stats.oecd.org
OMS Europe: http://data.euro.who.int/hfadb
…

http://www.bfs.admin.ch/
http://www.obsan.ch/
http://www.bag.admin.ch/
http://ec.europa.eu/eurostat/web/main/home
http://stats.oecd.org/
http://data.euro.who.int/hfadb
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Bibliographie
• L’élaboration de stratégies de mise en œuvre en six étapes:

Un guide élaboré par Interface Politikstudien Forschung Beratung
sur mandat du service Evaluation et recherche de l’Office fédéral 
de la santé publique et avec sa collaboration, 2014
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